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Lundi 2 juin 2008 
 

 

SÉANCE D’ OUVERTURE 
 

 

08.30 Enregistrement des participants 

 

09.30 Ouverture de la Conférence 

 

Allocution de bienvenue de M. Philippe BOILLAT, Directeur Général, Direction 

Générale des droits de l'Homme et des affaires juridiques (DG-HL), Conseil de l'Europe 

 

Allocution de bienvenue de M. Edwin KILBY, Rapporteur général de la conférence, 

représentant du Comité européen de coopération juridique du Conseil de l’Europe 

(CDCJ), Head of European Policy, Ministère de la Justice (Royaume-Uni) 

 

 

 
SEANCE I 

Aperçu de la responsabilité médicale 

dans les Etats membres du Conseil de l'Europe 
 
 

 

Président : Membre de l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE) 

 

10.00 La responsabilité médicale : un défi toujours plus grand 

 

 Rapporteur : M. Herman Nys, Professeur de biomédecine, d'éthique et de droit, 

Département de la santé publique, Faculté de médecine, Université de Louvain 

(Belgique) 

 

10.20 Les acteurs impliqués dans la négligence médicale et leurs synergies 

 

 Les professions juridiques : M. Gilles Devers, juriste, profession médico-legale 

(France) 

 Les magistrats  

 

Débat 

 

11.00 Pause-café 

 

11.15 Les acteurs impliqués dans la négligence médicale et leurs synergies (suite) 

 

 Les professions médicales : Mme. Françoise de LARRARD, médecin expert en 

évaluation du dommage corporel et en responsabilité médicale. 

 

 Les organisations non gouvernementales : Mme. Radmilla Yu. Hrevtsova, 

Présidente de l’organisation non gouvernamentale « Medical & Legal 

Association » (Ukraine)  

 

Débat 

 

12.00 Les travaux en cours de l'Union européenne dans le domaine des services 

médicaux transfrontaliers 

 

Débat 

 

12.30 Déjeuner 



3 

 

 
SÉANCE II 

Approche juridique des questions de responsabilité médicale 

 
 

 
Présidente : Mme Isabelle Erny, Présidente du Comité directeur pour la bioéthique 

(CDBI) 

 

 

14.30 L'approche juridique de la responsabilité médicale 

 

Rapporteur : M. Carlos Romeo Casabona, Professeur de droit pénal, Responsable et 

Président en droit et du génome humain, Université de Deusto et Université du Pays 

Basque (Espagne) 

 

14.20 La question de l’indemnisation dans un système non fondé sur la faute 

 

 M. Giovanni Comandé, Ecole de droit, Scuola Superiore Sant’Anna, Pisa (Italie)  

 

14.35 Les défis existant dans la responsabilité médicale : causalité, charge de la 

preuve et consentement éclairé 

 

 M. André Gonçalo Dias Pereira, Université de Coimbra (Portugal) 

 

14.50 La pratique médicale et les principes de la Convention :  jurisprudence récente 

de la Court européenne des droits de l’Homme 

 

Mme. Ann Power, juge à la Cour européenne des Droits de l'Homme, élue au titre de 

l'Irlande 

 

15.05 Définir les limites de la responsabilité 

 

Hans-Georg Bollweg, Chef de la division sur le droit de la responsabilité, Ministère de 

la Justice (Allemagne) 
 

Débat 

 

16.00 Pause-café 

 

16.15 Table ronde sur le préjudice et sa compensation à travers deux études de cas : 

 

 Infections nosocomiales 

 Erreur de diagnostic relatif au développement fœtal 

 

Participants : 

 M. Israël Nisand, Professeur de gynécologie et d’obstétrique au SIHCUS-CMCO 

de Strasbourg (France) 

 Ms. Roxana Radulescu, Chef de programme, Forum des Patients européens 

 M. Pascal Garel, Directeur géneral, European Hospital and Healthcare 

Federation (HOPE) 

 M. Christian Katzenmeier, Chef de l’institut de droit médicale, Université de 

Cologne (Allemagne) 
 

 

 

17.30 Fin des sessions de la première journée 
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Mardi 3 juin 2008 
 
 

SEANCE III 

Solutions existantes dans les Etats membres 
du Conseil de l'Europe 

 

 

 

Présidente : Mme Sandra Barnes, Présidente du Comité européen de la santé (CDSP) 

 

 

09.00 Les modes de règlement des litiges médicaux préalables au système judiciaire 

  

 Rapporteur : M. Kaj Essinger, CEO, « The Regions Medical Injury Insurance » (Suède) 

 

09.20 Le rôle des systèmes d’enregistrement dans la prévention des erreurs 

médicales 

 

 M. Asier Urruela Mora, Professeur de droit pénal à l’Université de Zaragoza (Espagne) 

 

09.40 L’approche du Conseil de l’Europe vis-à-vis de la sécurité du patient et de la 

responsabilité médicale 

 

 M. Pirjo Kristiina Pennanen, Autorité nationale pour les affaires médico-légales 

(Finlande) 

 

10.05 Impact des recommandations du Conseil de l’Europe en matière de médiation 

 

 Mme Maria da Conceiçao Oliviera, Médiatrice et juriste, membre de la Commission 

européenne pour l'efficacité de la justice (CEPEJ) (Portugal) 

 

 Débat 

 

10.45 Exemples de bonnes pratiques d'autres résolutions de litiges 
 

 la réconciliation : M. Steve Walker, Chef exécutif, «NHS Litigation Authority» 

 (Royaume Uni) 

 les tribunaux spécialisés   

 

11.15 Pause-café 

 

11.30 Exemples de bonnes pratiques d'autres résolutions de litiges (suite) 

 

 les procédures administratives :  M. Dominique Martin, Directeur de l’Office 

Nationale d’indemnisation des accidents médicaux (ONIAM) (France) 

 le médiateur 

 

Débat 

 

12.30 Déjeuner 
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SESSION IV 

Le rôle et la responsabilité des secteurs privés et publics dans le 
financement des indemnités liées à la responsabilité médicale 

 
 

 
Président : M. Pekka Nurmi, Président du Comité européen de coopération juridique 

(CDCJ) 

 

14.00 Les implications économiques des indemnités liées à la responsabilité 

médicale : système d'assurance et d’indemnisation 

 

 Rapporteur : M. Jürgen Simon, Université de Lüneburg (Allemagne) 

 

14.20 Assurer les professions médicales : une obligation légale pour les médecins et 

les services de santé ? 

 

M. Christophe Fourcadier, Médicale de France (France) 

 

Débat 

 

14.55 Table ronde sur le rapport coûts/effets des systèmes d’indemnisation dans les 

Etats membres 

 

Participants : 

 M. Nicolas Gombault, Directeur Général de «Le Sou Medical» (France) 

 TBC, Comité Européenne des assurances (CEA) 

 

 

15.45 Les nouvelles perspectives et l’harmonisation des systèmes 

 

M. Jean VILANOVA, Juriste Assurances, La Médicale de France. 
 

Débat 

 

16.15 Pause-café 
 

 
 

SÉANCE DE CLOTURE  
 

 

 

16.30 Conclusions par le Rapporteur général  

 

M. Edwin KILBY, Rapporteur général de la conférence, représentant du Comité 

européen de coopération juridique du Conseil de l’Europe (CDCJ), Head of European 

Policy, Ministère de la Justice (Royaume-Uni) 

 

17.00 Clôture de la Conférence 


